
 Une petite précision s’impose pour la subvention de fonctionnement de l’Office du Tourisme :  
vous avez pu constater une diminution de moitié pour 2015.                                                                                                                   
 

 La subvention allouée est une somme forfaitaire : elle correspond à 50 % de la taxe de séjour de 
l’année (N-1). Or, la taxe de séjour 2014 de l’hôtel, situé sur notre commune, n’a pas été prise en compte 
dans ce calcul. Le rattrapage sera automatiquement fait en 2016 puisque les taxes de séjour 2014 + 2015 
de l’hôtel seront notifiées et serviront de base pour le calcul de 2016 (en plus des autres taxes de séjour 
sur notre commune). 
 

 Depuis cette année, pour une meilleure transparence des demandes et attributions des subven-
tions, l’adjointe en lien avec les associations, a instauré la mise en place du document unique et officiel 
(cerfa n° 12156*03) qui permet à toute association de demander une subvention à un service de l’Etat ou 
d'une collectivité territoriale.                                                                                                                                   
 
Pour plus d’informations, vous pouvez vous référer à la circulaire du 18 janvier 2010. 
Les associations ont été largement informées de ce changement de gestion par le journal municipal « De 
Source Sûre » et mails. Elles ont « joué le jeu » en produisant les documents demandés, en fournissant 
les compléments d’informations ou en rencontrant l’élue à sa demande. 
 

Toutes les associations qui ont déposé une demande de subvention pour l’année 2015 (demande accor-
dée ou non) seront recontactées par courrier, afin de leur faire parvenir le dossier type dès la fin de cette 
année. Vous pouvez déjà noter que vos demandes de subvention devront parvenir en mairie avant le 06 
mars 2016. Passé ce délai, elles ne seront pas recevables. 
 

Encore merci à tous pour votre dévouement et votre implication dans la vie du village. 
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Activités périscolaires 2015 Activités périscolaires 2015 --  20162016  
 Soucieuse du bien-être de nos enfants et 
des conditions de travail des professionnels qu’el-
le emploie, suite au bilan 2014-2015, la commune 
a choisi de renforcer les moyens consacrés aux 
temps périscolaires. Ce sera fait sans en augmen-
ter le coût pour les familles.  
 
 A titre d’information, l’ensemble des activi-
tés périscolaires proposées aux enfants scolarisés 
à Vaugines a un coût d’environ 190 € par an et par 
enfant (calcul sur la base de 47 enfants). La parti-
cipation financière à la charge des familles reste à 
25 € par enfant, 35 € pour les fratries. 
 
 Nous avons décidé en concertation de ne 
pas sous-traiter à un centre de loisirs (CLSH) ex-
térieur, comme le propose la circulaire n°2014-184 
du 19-12-2014 portant sur la généralisation du 
projet éducatif du territoire, mais de rester maître 
de notre organisation et du choix des intervenants.  

 Ce changement aurait très largement bou-
leversé l’organisation de notre école et légèrement 
augmenté les coûts de gestion malgré les aides 
de l’Etat (un vrai paradoxe administratif !). 

 Le beau spectacle de fin d’année et les 
retours positifs des parents nous confortent et 
nous démontrent la qualité des résultats du travail 
mené tout au long de l’année en collaboration en-
tre les différents acteurs (mairie, enseignantes, in-
tervenants, parents d’élèves). 
 
 Les enfants inscrits aux activités seront ré-
partis en trois groupes (et non plus deux). L’objectif 
est de faciliter l’animation des activités car l’effectif 
important des CE – CM peut constituer un facteur 
de pénibilité pour les enfants et pour les interve-
nants.  
 

Plus concrètement, pour la rentrée 2015 :  
 

- Les APC (ex soutien scolaire) seront rassem-
blées les mardis et jeudis pour les 2 classes, 
- Une nouvelle activité se met en place, théâtre,  
animée par Stévana CARBUCCIA (salariée de  
l’association de Rémy BRITY, intervenant multis-
ports), 
- Une nouvelle intervenante pour le chant et instru-
ments : Anaïs JAMET interviendra en 2016 les 
mardis et jeudis quand les APC seront terminées 
(soit les 12 dernières semaines d’école). 



CYCLE DES ACTIVITES PERISCOLAIRES 2015 - 2016 

semaine 1 

                             lundi                           mardi                            jeudi                           vendredi 

arts plastiques   C multisports   B+C multisports   A+B arts plastiques   C 

théâtre   B théâtre   A théâtre   C théâtre   B 

danse   A APC ou chant *  * APC ou chant * * danse   A 

semaine 2 

               lundi            mardi             jeudi                  vendredi 

arts plastiques   B multisports   B+A multisports   A+C arts plastiques   B 

théâtre   A théâtre   C théâtre   B théâtre   A 

danse   C APC ou chant * * APC ou chant * * danse   C 

semaine 3 

               lundi            mardi             jeudi                  vendredi 

arts plastiques   A multisports   C+A multisports   C+B arts plastiques   A 

théâtre   C théâtre   B théâtre   A théâtre   C 

danse   B APC ou chant * * APC ou chant * * danse   B 

                        

            * APC les 24 premières semaines, Chant les 12 dernières           

 Les activités tourneront par cycle de 3 semaines afin d’assurer la rotation régulière des 3 groupes 
d’enfants. Sur un cycle, chaque groupe d’enfants aura 4 fois théâtre, 2 fois initiation multisports, 2 fois 
danse, 2 fois a rts plastiques. (voir tableau ci-dessus). La composition des groupes A, B, C sera communi-
quée d’ici la rentrée aux parents. 
 
 Deux bilans intermédiaires avec les enseignants et les intervenants seront faits au cours de l’an-
née scolaire afin d’évaluer le dispositif et ajuster l’organisation si besoin. Les résultats de ces bilans se-
ront communiqués aux parents délégués représentant les parents d’élèves au conseil d’école. 
 
 Les élues, membres de la Commission Education, restent à la disposition des parents pour toute 
question, tout au long de l’année. 
 
La Commission Education 
Frédérique ANGELETTI, Laurence OCCELLO, Hélène CHAULLIER, Amandine HEBREARD. 
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METGE Julien et COOMAN Aurélie le 10 juillet 2015 
MIGNAT Jacques et DAVEU Geneviève le 18 juillet 2015 

Naissances                                                                                                                          

Joies et peinesJoies et peines  
Décès                                                                                                                        GRANDJEAN Eliane le 9 juin 2015 

MANUGUERRA Albert le 12 juillet 2015 
REYNIER Albert le 14 juillet 2015 

Mariages                                                                                                                          

Niel HEBREARD né le 26 août 2015 



Chroniques VauginoisesChroniques Vauginoises  
Halloween 

 Originaire des îles Anglo-Celtes,  son nom 
est une contraction de l’anglais « All Hallows 
Eve » que l’on peut traduire comme « la veillée de 
la Toussaint »                                                                                                                                 
 
 En dépit de son nom d’origine chrétienne 
et anglaise, la grande majorité des sources pré-
sente Halloween comme un héritage de la fête 
païenne de Samain qui était célébrée au début de 
l’automne par les Celtes et constituait pour eux 
une sorte de fête du nouvel an.                                                                                                                               
 
 Elle est une fête très populaire en Irlande, 
Ecosse et au Pays de Galles où l’on trouve de 
nombreux témoignages historiques de son exis-
tence. C’est à partir du VIII ème siècle, sous les 
papes Grégoire III et Grégoire IV, que l’église ca-
tholique introduisit la Toussaint en date du 1er no-
vembre opérant un mélange d’influences avec les 
fêtes de Samain.                                                                                                                                                                          
 
 Elle fut introduite en Amérique du Nord 
après l’arrivée massive d’émigrants irlandais et 
écossais  vers 1845-1851, et gagna en popularité 
à partir des années 1920. 

 Halloween est aujourd’hui célébré principa-
lement en Irlande, en Grande-Bretagne, aux Etats- 
Unis, au Canada, en Australie, en Nouvelle-
Zélande et en France. La tradition moderne la plus 
connue veut que les enfants se déguisent avec 
des costumes effrayants comme des costumes de 
fantômes, de sorcières, de monstres ou de vampi-
res et aillent sonner aux portes en demandant des 
bonbons, des fruits ou de l’argent avec la formule : 
« farce ou friandise ! ».  
 
A noter sur vos agendas : le comité des fêtes 
proposera une soirée Halloween à la maison 
commune le samedi 31 octobre.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Quelques idées de recettes : 
 

Le punch aux yeux  : pour faire les yeux, déposer 
une grosse myrtille dans chaque compartiment 
d’un bac à glaçons et mettre de l’eau. Placer le 
tout au congélateur. Des glaçons de circonstance 
pour votre punch (mélange à base de jus de 
fruits). 
 
L’onctueuse bave de crapaud et ses bulles  : 
choisir un potage vert (potage de cresson, voire 
de pommes de terre et poireaux) et ajouter des 
grains de raisin blanc de saison. Annoncez solen-
nellement à vos convives « l’onctueuse bave de 
crapaud et ses bulles ! ». Il se peut que certains 
n’osent pas goûter … ils ne savent pas ce qu’ils 
perdent ! 

 Bon préparatif à tous !                                                                                                          

 N’oubliez pas vos frian-
dises pour accueillir au mieux 
nos enfants déambulant dans 
le village et vos jolies citrouilles 
pour décorer votre maison de 
mille feux. 

EpicerieEpicerie  
 Philippe CASTAGNE, notre cher épicier pâtissier, a 
fêté les 5 ans d'existence de la "Vauginoise" en offrant l'apé-
ritif aux villageois. L'ambiance était festive et à cette occa-
sion Monsieur le Maire Philippe AUPHAN l'a remercié cha-
leureusement pour son dévouement et lui a donné rendez 
vous dans 5 ans..! 
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Aménagement hydraulique Sud Luberon. 

 La société du canal de Provence (SCP) poursuit son 

aménagement hydraulique destiné aux dessertes pour l'irrigation 
agricole et non agricole. 

Ces infrastructures hydrauliques ont pour objectifs  de : 
 
- Permettre  à l´agriculture de ce secteur de se maintenir, de se 
développer et de se diversifier grâce à un apport d´eau constant, 
 

- Participer  au soulagement de la pression exercée sur les nappes d´eau souterraines par les prélève-
ments individuels, 
 

- Sécuriser  la ressource en eau de l´étang de la Bonde. 
 
Quel impact pour Vaugines ? 
 

Le réseau projeté sera composé de 32 km de canalisations enterrées dont le diamètre sera compris entre 
50 et 500 mm. Deux principaux ouvrages aériens seront associés à cette adduction : un réservoir d´un 
volume total d´environ 3 000 m³, situé au point haut du réseau sur la commune de Vaugines (lieu-dit les 
Trailles) et une station de pompage située dans la plaine agricole de Vaugines (au lieu-dit Couturas).  
 

Les travaux ont débuté en janvier 2015. Ils permettront la mise en service d´une première antenne cet 
été. Les dessertes restantes seront mises en eau en 2016 et 2017. 

Société du Canal de ProvenceSociété du Canal de Provence  

SEPTEMBRE   

 13 Amis de St. Barthélemy   Parvis de l'église : repas paëlla à 12 h  

 27 Amis de St. Barthélemy   Eglise : polyphonies par le groupe "ASCOLTA" à 17 h  

OCTOBRE   

  4 Comité des fêtes   Repas de rue, rue des grottes à 12h 

 31 Comité des fêtes   Maison commune : soirée Halloween 

DECEMBRE   

 13 Comité des fêtes   Marché de Noël 

 13  Amis de St. Barthélemy   Eglise : concert chorale "La Regalido" à17h 30  

NOVEMBRE   

 15 Amis de St. Barthélemy   Eglise : chorale "La clé des champs" à 16h 

  2 Bibliothèque   Lecture par la compagnie "Les Nouvelles Hybrides" à 19 h 

  3 Fête paysanne   Journée "Fête paysanne" stands agricoles, repas, soirée 

 12 Amis de St. Barthélemy   Eglise : concert de jazz par le groupe "Eliza" à 18 h 

Manifestations VauginoisesManifestations Vauginoises  
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Journée paysanne à VauginesJournée paysanne à Vaugines  
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Un été à Vaugines... 

Soirée créole 
 
 

Aïoli 

Feu de la St jean 
 
 

La Pinata 
"melon  

de Vaugines" 

La chasse  

aux pièces 

Le concours  
de 

boules 



Mairie de Vaugines  
 

Place de la Mairie  -  84160 Vaugines 
Tél. 04 90 77 25 08   Télécopie : 04 90 77 12 51 
Courriel : mairie.vaugines@wanadoo.fr   
site Internet www.vaugines.fr  

Directeur de la publication : Philippe AUPHAN 
Impression : MAD CREATION CUCURON - 06.283.284.92  
Comité de rédaction : Corinne LE BRUN-FREDDI - Frédér ique ANGELETTI - Virginie TOUSSAINT 
Conception, mise en page : Bernard LE BRUN-FREDDI 
Comité de lecture : Janine VOLPATTI - Laurence OCCELLO  - Serge NARDIN   

Infos utiles…  
 
15 => SAMU   
 
18 => Pompier   
 
17 => Police        
 
112  =>   N° d'urgence Européen 
 
Centre antipoison  04 91 75 25 25  
 
Pharmacie de garde : 3237 


